QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

PAROISSE DE LA DURANTAYE

RÈGLEMENT NO. 2010-253
Règlement modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
À une séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Paroisse de La Durantaye tenue le 7 juin 2010 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye à 20h00, à laquelle étaient présents :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Réjean Girard, conseiller

M. Claude Pouliot, conseiller
Mme Diane Côté, conseillère
M. Stéphane Mercier, conseiller

M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Lacroix, maire.

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 3 mai 2010 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye statue et décrète par le présent règlement ce qui suit :
1.
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

2.
Titre
Le présent règlement porte le titre ( Règlement modifiant de nouveau l’annexe A du règlement numéro 2001-196 concernant la circulation, le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité ( et porte le numéro 2010-253.

3.
Ajout de U) à l’annexe ‘‘A’’
Que l(annexe A du règlement numéro 2001-196 soit de nouveau modifiée par ce qui suit :

Annexe (A( : Des panneaux d’arrêt sont situés aux endroits suivants :

U)
rue Furois :

direction sud :

· du côté droit à l(intersection de la rue du Piedmont ;

direction est :

· du côté droit à l(intersection de la rue Breton ;

4. Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,

Le 7 juin 2010.
PUBLICATION,

Le 14 juin 2010.
___________________________________

Jean-Paul Lacroix
Maire
___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

